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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-76975

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 24-76975

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-42462

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'agglomération Fécamp Caux LittoralNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006982100011N° National d'identification : 
FECAMPVille : 

76403Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

COLLECTE DES DECHETS MENAGERS EN APPORT VOLONTAIREIntitulé du marché : 
90511000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Le marché concerne la collecte des déchets ménagers et assimilés Description succincte du marché : 

en apport volontaire (2 flux : OMR et Tri Sélectif). La prestation s'étend à l'ensemble du territoire de la 
Communauté d'Agglomération Fécamp Caux Littoral (76) qui couvre 33 communes, soit environ 40 
000 habitants, mais le périmètre actuel se situe sur la ville de Fécamp

Valeur technique de l'offre : 50% Prix : 50%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 2 Date d'attribution : 07/06/24 Marché n° : 24.012 Ipodec Normandie, 18 Rue 
Henri Riviere, 76000 Rouen Montant Ht : 212 310,00 Euros

02/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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